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La décence 
de votre 

logement :
une condition

nécessaire
pour percevoir

l’aide de 
la Caf.

La Caf et la décence du logement

� La Caf est habilitée à vérifier
la conformité du logement
aux caractéristiques de dé-
cence (visite à domicile d’un
contrôleur, d’un travailleur social,
demande d’un diagnostic habitat...).

� Le locataire et le propriétaire
peuvent à tout moment, sol-
liciter les services de la Caf,
pour les accompagner dans
leurs démarches.

“Le bailleur est tenu de remettre au locataire un logement décent ne
laissant pas apparaître de risques manifestes1 pouvant porter atteinte à
la sécurité physique ou à la santé et doté des éléments le rendant
conforme à l’usage d’habitation”.

1 Le caractère manifeste des risques signifie qu’ils sont visibles et dé�
tectables par toute personne à l’occasion d’une visite attentive, sans
l’aide d’un professionnel.
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Vous vivez seul(e)
Qu’est�ce qui changerait si vous êtiez en concubinage,
pacsé(e) ou marié(e) ?  

La vie en concubinage, encore
appelée vie maritale, c’est le
fait pour deux personnes de
vivre en couple.

Cela implique :

� partager un même logement
C’est à dire avoir une même adresse.
Mais, si vous avez des adresses diffé-
rentes parce que votre travail vous
l’impose, nous ne considérons pas
pour autant que vous vivez seul(e).

� participer financièrement ou ma-
tériellement aux charges du
ménage, quelles que soient les
ressources de l’autre personne :
- une participation financière : paie-

ment de certaines factures et/ou
charges supportées par le foyer,

- une participation matérielle : édu-
cation des enfants, courses, mé-
nage...

Le fait de vivre en concubinage
peut avoir des conséquences sur
vos droits.

� Suppression de certaines pres-
tations : allocation de soutien
familial (Asf) et majoration Rsa
isolement.
Ces prestations ne peuvent être ver-
sées qu’à des personnes qui vivent
seules.

� Nouveau calcul des prestations
soumises à condition de ressources.
Le montant de vos droits dépend de
l’ensemble des revenus de la famille
dont ceux du conjoint ou concubin.

Comment signaler à la Caf 
un changement dans 

votre vie familiale

La lutte contre la fraude, des moyens plus efficaces...   

Le nombre de cas détectés a augmenté
depuis quelques années grâce à des

moyens plus efficaces mis à disposition
des Caf. Ce nombre demeure toutefois
limité (187 en 2009).

De nouveaux outils
Pour éviter que la fraude ne fasse dispa-
raître notre système de protection sociale,
la Caf a mis en place de nouveaux outils.
Ainsi, elle utilise un fichier national des
bénéficiaires lui permettant de vérifier
qu'un allocataire ne se trouve pas déjà
inscrit dans une autre Caf, empêchant
une même personne de percevoir indû-
ment plusieurs fois les mêmes prestations.
Sachez encore que la Caf échange ré-
gulièrement les éléments des dossiers
en sa possession avec d'autres orga-
nismes tels que Pôle emploi, les services
fiscaux, la Mutualité sociale agricole,
l'Urssaf, la Cpam, la Carsat... 
Ce procédé fiable permet de vérifier la
conformité des informations que vous
nous transmettez.
Et bien sûr, des contrôles à domicile
sont toujours réalisés.

Que se passe�t�il en cas de fraude
avérée ?
Toute fraude, tentative de fraude ou
fausse déclaration déclenche en plus du
remboursement des sommes perçues à
tort :
� soit l'application de pénalités admi-

nistratives versées à la Caf.
� soit l'engagement de poursuites en

justice.

Pensez à signaler à la Caf tous vos
changements de situation !
Les prestations que vous recevez sont
calculées en fonction des informations
que vous nous avez fournies lors du
dépôt de votre dossier. 
Pensez à signaler systématiquement
tout changement concernant :
� la composition de votre famille :

naissance, adoption, mariage, vie mari-
tale, séparation, divorce, décès…

� vos enfants : départ du foyer, arrêt ou
reprise des études, arrêt ou début d’acti-
vité profession nelle…

� votre activité professionnelle : 
vous perdez ou retrouvez un emploi, vos
ressources diminuent ou augmentent,
vous arrêtez de travailler pour vous oc-
cuper de vos enfants, vous êtes en arrêt
maladie de longue durée… 

� votre logement :
votre nouvelle adresse, la date de votre
déménagement, arrivée ou départ d’un
colocataire… 

� votre mode de paiement : 
changement de banque ou de n° de compte.

La Caf fait partie du Comité départemen�
tal de lutte contre la fraude mis en place
sous l'égide du préfet et du procureur de
la République.

Bon à savoir

En cas de fraude, la prescription biennale
est levée. Ce qui signifie que le rembour�
sement des prestations indûment perçues
ne se limite plus aux 2 années écoulées
mais peut être exigé depuis son origine.

Bon à savoir

Nous prévenir, c'est éviter d'avoir à rembourser 
des allocations perçues à tort.

� En renvoyant l’imprimé “avis de chan-
gement de situation”, rempli, signé et
accompagné des pièces justificatives
indiquées, à :

si vous dépendez de la Caf de Roanne
51 rue Marx Dormoy
42322 Roanne cedex  

ou
si vous dépendez de la Caf de St�Etienne

3 avenue Emile Loubet
42027 Saint-Etienne cedex 1

Cet imprimé est disponible :

� sur le www.caf.fr, rubrique : 
“particuliers”�“formulaires”�“métropole”

� En téléphonant au : 0810 25 42 80
Nouveau numéro de téléphone

N’oubliez pas d’indiquer votre numéro
d’allocataire et de préciser votre numéro
de téléphone et votre adresse courriel.



Comment savoir si votre
logement est décent ?

Quelques exemples :Quelques exemples :

�� La toiture, les murs, les peintures, les plafonds, les
planchers, les installations électriques et de gaz ne
présentent pas de risques manifestes pour la santé
et la sécurité physique des locataires.

�� L’éclairage, les dispositifs d’ouverture et la ventila�
tion sont suffisants et sans danger.

�� Il y a au moins un coin cuisine avec  un  point d’eau
potable froide et chaude.

�� L’installation de chauffage est suffisante et sans
danger.

�� L’installation sanitaire :
� s’il s’agit d’un logement de plus d’une pièce, l’ins-
tallation est complète et intérieure au logement, avec
douche ou baignoire et WC,

- si le logement ne comporte qu’une pièce, il y a au
moins un WC dans le même bâtiment et facilement
accessible.

�� Le logement comporte au minimum une pièce prin�
cipale ayant soit une surface d’au moins 9 m2 pour
2,20 m de hauteur, soit un volume habitable d’au
moins 20 m3.

Le logement que vous louez
n’est pas décent, que faire ?

� Prenez contact avec votre propriétaire pour
constater l’état du logement.

� Définissez ensemble les travaux nécessaires. 
Votre propriétaire contactera des professionnels
pour leur réalisation.

Votre propriétaire ne se 
manifeste pas, conteste ou 

refuse de réaliser les travaux

�� Vous devez lui envoyer un courrier de mise en de�
meure en recommandé avec accusé de réception.

�� Vous pouvez saisir :

� la Commission départementale de conciliation
afin de vous aider à trouver un accord amiable
sur la réalisation des travaux,

� le tribunal d’instance, le juge peut ainsi :

� ordonner la réalisation des travaux dans un
délai fixé par ses soins,

� diminuer le montant du loyer, s’il juge qu’il
est excessif par rapport à l’état du logement,

� prononcer la consignation des loyers ou en
suspendre le règlement jusqu’à exécution des
travaux.

�� Caisse d’Allocations familiales de Roanne
51 rue Marx Dormoy - 42322 Roanne Cedex
Tél. : 04 77 44 87 64  -  04 77 44 87 60

�� Caisse d’Allocations familiales de St�Etienne
3 av. E. Loubet - 42027 St-Etienne Cedex 01

�� Agence de Saint�Etienne
11 Bd Karl Marx - 42100 Saint-Etienne  
Tél : 04 77 49 55 60

�� Agence du Forez/Montbrisonnais
rue du Moulin - 42160 Andrézieux-Bouthéon
Tél. : 04 77 36 53 66

�� Agence du Gier Ondaine Pilat
30 rue Alsace Lorraine 42400 St-Chamond
Tél. : 04 77 22 24 28  

�� Mutualité sociale agricole
43 av. A. Raimond 42270 St-Priest-en-Jarez
Tél. : 04 77 91 55 54

�� PACT de la Loire
2 rue Aristide Briand et Paix 42000 St-Etienne
Tél. : 04 77 43 08 80

�� PACT du Roannais
23 rue Georges Ducarre 42300 Roanne
Tél. :  04 77 44 47 37

La décence de votre logement : 
une condition nécessaire pour percevoir l’aide de la Caf

�� Des aides à la réalisation  des
travaux peuvent être accordées à
votre propriétaire. Toutes préci�
sions peuvent être obtenues
auprès du PACT.

�� Votre propriétaire peut contester
la réalisation des travaux deman�
dés. Dans ce cas, il peut saisir la
Commission départementale de
conciliation pour trouver un
accord amiable.

Bon à savoir

Quelques contacts utiles

Nouveau !

Cette prime est versée, dans la limite des fonds 
disponibles, aux assistants maternels nouvellement
agréés.  Elle vise à :  

� leur permettre d’acquérir du matériel de puéricul�
ture et de sécurité,  

� favoriser l’accueil des jeunes enfants en renforçant
l’attraction de ce métier.

Montant de la prime : 300 € (une seule demande possible).
Une majoration de 200 € peut être accordée aux
assistants maternels habitant un territoire dont le taux
de couverture de l’offre d’accueil de la petite enfance
est inférieur à la moyenne  départementale.

La prime d’installation des 
assistants maternels
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Le prêt à l’amélioration de l’habitat   
des assistants maternels

Ce prêt peut être versé par la Caf aux assistants maternels
agréés ou en cours d’agrément, de renouvellement ou
d’extension de leur agrément.
Il est destiné à financer des travaux au domicile de l’assis-
tant maternel afin d’améliorer l’accueil, la santé ou la sé-
curité des enfants accueillis.
D’un montant de 10 000 € maximum, il est accordé sans
intérêt dans la limite de 80 % du coût total des travaux. Il
est remboursable en 120 mensualités maximum.

Pour en savoir plus, rendez�vous sur le
www.caf.fr 

m    n�enfant.fr, c’est quoi ?
C’est un site unique qui vous présente les différents modes
d’accueil pour votre enfant.
Vous pouvez y trouver toutes les possibilités d’accueil près de
chez vous ou de votre lieu de travail : assistants maternels,
crèches, halte�garderies, accueils de loisirs...
Comment ça marche ?
C’est simple ! Grâce à son module de recherche, vous accédez
rapidement à la liste des lieux d’accueil qui vous intéressent.
Si vous souhaitez faire appel à un assistant maternel, vous
trouverez sur le site la liste des relais assistants maternels près
de chez vous. Ces relais sauront vous conseiller et vous orienter
dans vos démarches.
Pour les enfants scolarisés, le site propose les adresses des
accueils de loisirs ouverts avant et après l’école, le mercredi et
durant les vacances scolaires.




